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cela s'est trop souvent fait jusqu'ici, ä une simple promenade militaire pendanl
laquelle une avant-garde marchant ä peine ä un kilometre du corps principal figurc
la reconnaissance qui doit eclairer la route. I! importe, au contraire, que plusieurs
heures avant la sortie de la troupe, on fasse parlir un ou plusieurs detachements
charges de reconnaitre reellement le terrain, de fouiller les environs, en un mot,
d'öclairer la marche du corps en observant les regles tracees par l'ordonnance.

On döbutera par des reconnaissances commandöes par des officiers ; ce service
sera surveille par les officiers superieurs; on passera ensuile ä des reconnaissances
de moindre importance, ä des patrouilles, ä des vedettes volanles qui, dirigee? ä
leur insu vers un möme point, mais par des roules ou des senliers differents, pourront

s'observer reciproquement et ötre employees ä la fois comme moyen
d'instruction et de contröle. L'officier charge de la surveillance de ce service ne mar-
chera pas avec les detachements mais il partira isolöment, de maniere ä pouvoir
les surprendre ä Pimproviste.

Pour toules ces Operations, qui doivent s'executer sur les terrains les plus variös
et accidentes, on recommandera de la maniöre la plus formelle le respect de la

propriete. Les prairies arlificielles, les vignes, les jardins et generalement toutes
les proprietes qui ne pourraient ötre traversöes sans dögäts doivent ötre considörös
comme obstacles infranchissables. On se concertera ä l'avance ä ce sujet avec les
auloritös civiles.

Les commandants de detachements seront personnellement responsables de tout
dösordre commis, et les hommes seront prevenus que des punitions severes seront
infligöes ä tous ceux qui occasionneraient quelque dommage.

En ce qui concerne l'etude des terrains et la lecture des cartes, on se procurera
une bonne carte du pays et de ses environs (celle de l'ötat-major, si c'est possible).

Les officiers, les sous-officiers, les brigadiers et les cavaliers les plus inlelli-
genls devront en prendre des calques. On leur en expliquera les signes reprösen-
tatifs, et, aprös un nombre süffisant de lecons de topographie et de geographie, on
passera ä Pötude de la carte sur le terrain meme.

Ce travail se poursuivra jusqu'ä ce que les hommes soient en ötat de se diriger
sürement au moyen de la carte vers tel point qu'on leur designera.

Enfin, des croquis devront ötre exiges de tout commandant de delachement
charge de reconnailre un terrain, une route, un village, etc.

En resume, il convient que chacun, se penetrant bien de ses devoirs, s'allache
ä developper son instruclion et celle de la troupe placee sous ses ordres.

Je considererai comme des titres reels ä l'avancement les succes obtenus dans

ces divers Iravaux et j'invite, des ä prösent, MM. les officiers gönöraux et chefs de

corps ä me signaler ceux qui s'y seront particulierement fait remarquer.
J'ai l'honneur de vous prier d'assurer, chacun en ce qui vous concerne, Pexe-

cution de ces disposilions. — Recevez, etc.
General comle de Cissey, ministre de la guerre.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A la redaction de la Revue militaire suisse.

Lausanne, 5 octobre 1871.
Messieurs,

J'ai lu dernierement dans le n° 16 de la Revue militaire suisse, du 9 seplembre
1871, le rapport de M. le gönöral Herzogg sur Poecupalion des fronlieres, en janvier

et fövrier 1871.
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Un article du rapport parle de l'entree imprevue de 10,000 Frangais par la
Vallöe-de-Joux, donl le divisionnaire n'avait eu aucune connaissance le 1er fevrier,
et ajoute que, sans prövenir M. le colonel divisionnaire, le commandant du bataillon

n° 45 dirigea ces colonnes de Cossonay sur Morges et Lausanne. Or, comme
ces localitös avaient du recevoir döjä, ä l'exception de Morges, de nombreux internes

qui y avaient öle dirigös depuis Orbe, elles furent de cette fagon extröinement
encombröes.

Permettez-moi, Messieurs, de vous adresser quelques explications sur cette

partie du rapport, en vous priant de bien vouloir les publier dans votre prochain
numero.

II entra effectivement ä la Vallöe-de-Joux, Ie 1er fevrier, depuis 10 heures du
matin jusque dans la soiree, 10,000 ä 11,000 soldats francais. Mon commandant
de brigade fut avise de celle entree le jour möme par plusieurs depöches.

La population fut admirable de devouemenl pour nourrir et soigner ces
malheureux.

C'ötaient 10,000 ä 11,000 hommes extenues et affames röpartis dans une
population de 5000 ämes.

Le 2 fevrier, les vivres commengaient ä manquer, le temps ötait ä la neige et,
vu la quantitö qu'il y en avait döjä, les Communications avec la plaine pouvaient
ötre, en quelques heures, interrompues pour plusieurs jours.

11 ötait donc prudent, je dirai möme obligatoire, de faire parlir les internes
francais pendant qu'on pouvait passer la montagne et arriver dans la plaine.

Je ne donnai cependant les ordres de depart qu'aprös y avoir ötö autorisö par
mon commandant de brigade, M. le colonel Grand, dont Ie quarlier-general elait
ä Vallorbes.

Apres cette autorisalion regue et mes dispositions prises, je previns immödiatement

par döpöche M. le colonel Grand des routes que je faisais prendre aux internes

et de leurs destitiations. Ce dernier m'accusa receplion par depeche consignee
ä Vallorbes ä 4 heures, arrivöe au Sentier ä 6 '/ä heures, et je ne doule pas qu'il
n'ait donnö connaissance ä qui de droit des mesures que necessilaient les circonstances

imperieuses dans lesquelles nous nous trouvions.
Je n'ai donnö aucun ordre pour diriger des colonnes d'internös de Cossonay sur

Morges et Lausanne. Une fois sorties de La Vallee et arrivees au pied du Jura, je
n'avais plus ä m'en occuper.

C'est le 6 fevrier seulement que j'ai quitte la Vallöe-de-Joux avec mon
bataillon.

Je ne pouvais aviser et adresser des rapports qu'ä mon brigadier. C'est la seule
marche reguliere, et j'ignorais d'ailleurs eompletement, ä cetle epoque, que la

brigade dont je faisais partie, qui avait öte mise sur pied comme brigade indöpendante,

devait ölre altachöe ä la 5° division. Je ne Pai appris que plus tard ä La
Sarraz.

Agreez, Messieurs, l'assurance de ma consideration dislinguee.
Groux, commandant du 45e.

En date du 27 septembre ecoule, le Conseil federal a nomme major du bataillon

de carabiniers n° 16, M. Arnold Syfrig, capitaine de carabiniers, de Metl-
menstelten (Zürich).

Le Conseil federal a approuve l'ordonnance definitive pour le demi-caisson
d'infanterie et de carabiniers qui lui a ötö prösenlee par le Departement militaire
föderal.
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Le depöt du matöriel de guerre födöral ayant öle transfere de Morges ä Biöre,

le Conseil fedöral a donnö ä M. le major Veillard, administrateur du döpöt ä Morges,

la dömission de ce poste pour la fin de l'annöe, en lui adressant des remer-
ciements pour les Services qu'il a rendus.

Deux delögations viennent d'etre chargöes par l'autorite militaire föderale d'ölu-
dier ä Pötranger lout ce qui concerne le commissariat des guerres. MM. Feiss,
colonel födöral, et Good major föderal, se rendent en Prusse et en France;
MM. de Slulz, major föderal et Deggeler, capitaine, en Autriche.

Vaud. — M. le colonel Tissot ayant demande sa dömission comme chef du corps
de l'artillerie, le Conseil d'Etat la lui a accordöe avec remerciements pour sts ex
cellents Services. Les artilleurs vaudois garderont de leur cöte un bon souvenir de
l'administration toujours bienveillante, ferme et impartiale du colonel Tissot.

Valais. — Promotions et nominations pendant le 3C trimestre 1871.

Arrondissement oriental
Capitaines, MM. Stopfer, Ant de Baltschieder ; Sigrist, Auguste, ä Sion; Ruff,

Francois, de Taerbell Lieutenants, MM Julier, Theodule, de varonue, carabinier;
Zenklusen, Ignace, de Viege; Roth, Auguste, de Wyler, landwehr. ler sous-lieutenants,

MM. Josstn, Chretien, de Brigerbab ; Neilen, Jean, de Fiesch, landwehr;
Monnet, Theodule, de Grimentz, landwehr IIe sous-lieutenant, M Monnier, Ant
de Grimentz.

Arrondissement central.
Lieutenant, M. Ribordy, Maurice, de Riddes, artillerie. lle sous-lieutenants, MM.

Constantin, Philippe, de Naz, landwehr; Püteloud, Antoine, des Agettes; Bagnoud,
Jos., de Lens.

Arrondissement occidental.

Capitaine, M. Franc, Thöodomir, de Monthey, artillerie. Lieutenant, M. de I a-
vallaz, Charles, de Collombey. ler sous-lieutenants, Tavernier, Etienne Maurice,
de Martigny-Bourg, artillerie ; Arleiiaz, Joseph, de Sembrancher; Chappex, Alfred,
de Fins-Hauts. II» sous-lieutenants, MM. Carron, Maurice, de Bagnes; Tornay,
Zacharie, de Volleges; Rausis, Constantin, d'Orsieres.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. -- Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, lieut -colonel
födöral d'artillerie; V. Burnier, major fedöral du genie. — Pour les abonnements
ä Pötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, nie de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHINTRENS, editeur, ä Lausaune, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes d'histoire militaire
Temps modernes jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel federal suisse.
2me ödilion, augmentee d'un

avant-propos e,xxr la guerre de XS"70.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

